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Pharmacie de famille pour la défense aérienne passive

La Commission fédérale pour la défense
aérienne passive a décidé de munir chaque poste
de secours de la D. A. P. à créer de matériel
sanitaire. Un règlement spécial de l'Office fédéral pour
la défense aérienne passive fixera la liste du matériel

sanitaire et les indications concernant sa remise,
sa garde, son entretien et sa dispensation. L'office
en question s'occupera aussi de la liv.aison du
matériel aux organisations locales pour la D. A. P.

En plus, les membres médicaux de la Commission

fédérale pour la défense aérienne passive en
collaboration avec le Pharmacien-chef de l'armée
et tenant compte d'une proposition d'un milieu
officiel compétent zurichois ont créé à l'usage des

maisons privées une pharmacie de famille pour la
D. A. P.

En voici le contenu:

Produits chimiques et médicaments.
Chlorure de chaux, 500 g, dans emballage étanche

et boîte métallique;
Savon noir, un pot à couvercle de 250 g;
Bicarbonate de soude, un flacon de 100 g;
Permanganate de potasse, un flacon de 20 comprimés

à 0,5;
Pommade pour brûlures, 2 tubes de 50 g (vaseline

avec 5 % d'Aethyl. paraminobenzoic);
Pommade alcaline pour les geux, 1 tube (natr.

bicarb. 0,4, borax 0,2, Aq. dest., lanolin aa 2,0,

vaseline alb. ad 20,0);
Teinture d'iode, 10 ampoules avec pinceau.

Matérial de pansement.
5 bandes de gaze, 10 cmXlO m;
5 bandes de gaze, 5 cmXlO m;
2 paquets d'ouate de 25 g;
2 paquets de 2 cartouches à pansement (modèle

armée);
2 bandes idéales;
1 carton de 8 compresses de gaze vioformée;
1 rouleau de sparablanc, 5 cmXl m;

12 épingles de sûreté.
On conservera l'ensemble du matériel à l'abri

de la lumière, de la poussière et de l'humidité dans
une boîte de bois ou de fer fermant bien.

Mode d'emploi des produits chimiques, des médi¬
caments et du matériel de pansement.

Chlorure de chaux: En bouillie de 5 à 10 % (3 à
6 cuillers à soupe pour un litre d'eau), pour lavage
des ypérités. Attention aux yeux!

Savon noir: En solution à 10 % (5 cuillers à

soupe pour un litre d'eau), pour lavage. La bouillie
de chlorure de chaux et la solution de savon

noir sont spécialement à recommander pour les

ypérités.

Bicarbonate de soude: En solution à 3 % (2
cuillers à soupe pour un litre d'eau). Emploi
semblable à celui du savon noir et pour gargarisme
contre les maux de gorge. En solution à 1 %

(1 cuiller à soupe rase pour un litre d'eau) pour
lavage des yeux, irrigation du nez et en compresses

humides sur les blessures causées par l'ypérite.
Usage interne: Pour les maux d'estomac 1 cuiller
à café dans un verre d'eau.

Permanganate de potasse: En solution à 0,25 %o

(1 tablette pour 2 litres d'eau) en compresses sur
les blessures cutanées des ypérités.

Pommade pour brûlures: En pansement.
Pommade alcaline pour les geux: Traitement

des yeux et du nez.
Ampoules de teinture d'iode: Pour le traitement

des blessures.
Matériel de pansement: A l'exception des bandes

idéales, on peut se servir de tous ces objets de

pansement pour les premiers soins à donner aux
victimes des bombes explosives et incendiaires.
Les bandes idéales servent en cas d'hémorragie
artérielle à la constriction du membre. On
comprime au-dessus de la blessure en enroulant la
bande idéale autour du membre plusieurs fois sur
elle-même et en serrant assez fortement; on fixe
l'extrémité de la bande au moyen d'une épingle de

sûreté. Il ne faut pas laisser ce pansement trop
longtemps, parce que l'arrêt de la circulation dans
ie membre peut provoquer facilement de la
gangrène. Après une heure et demie au plus tard,
il faut le relâcher ou l'enlever complètement et en
attendant l'arrivée du médecin, arrêter le sang par
compression digitale ou en bourrant la plaie au

moyen de cartouche à pansement.
Il est à prévoir qu'on pourra se procurer ces

pharmacies de famille y compris le mode

d'emploi dans chaque pharmacie.
Pour éviter tout frais superflu, on n'a tenu

compie que de l'indispensable.
Les membres médicaux de la Commission fédérale

pour la défense aérienne passive ont choisi
un matériel approprié aussi simple et aussi bon
marché que possible et renouvelable aussi en

temps de guerre.
Le contenu de cette pharmacie doit suffire aux

civils pour les premiers soins à donner aux victimes
d'une attaque aérienne, y compris ceux atteints par
les produits chimiques de combat. Le prix du tout,
y compris le mode d'emploi ne devra pas dépasser
frs. 24.—. Les membres médicaux de la Commission

fédérale pour la défense aérienne passive nous
ont chargé de recommander l'achat de la
pharmacie de famille pour la D. A. P.

Office fédéral pour la défense aérienne passive.
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